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Article 4

Itestriotioni 14lemxloi de mines aute u les mimes aises o ace a
distance, piéges et autres dispositifs das les zones habité e$

1. Le présent article s'appliquet

a) AUX mines autres que les mines mises en place à distance;

b) Aux pièges; et

C) Aux autres dispositifs.

2. Il est interdit d'employer les armes auxquelles s'applique le prisent
article dans toute ville, tout village OU toute autre sons o<1 se trouve une
concentration analogue de personnes civiles* et où1 les combats entre des forces
terrestres ne sont pas engags Ou ne semblent pas imminents, a moins

a) Qu'elles ne soient placées sur un objectif militaire ou à proximiti
imméEdiate d'un objectif militaire appartenant k une partie adverse ou sous son
contrsle; ou

b) Que des mesures ne soient prises pour protéger la population civile
contre leurs effets, par exemmple s affichant des avertissements, an postant dessentinelles, an diffusant des avertissements ou en installant des cîfitures.

Article 5

Restrictions k 1'emzloi de minesmiesulaeIdtnc

1. L'emploi de mines mises su Place & distance est interdit, sauf si cas
mines sont utilisges uniquement dans une zone qui constitue un objectif militaire
ou qui contient des objectifs militaires et à moins:

a) Que leur emplacement soit enregistré avec exactitude conformément à
l'alinéa a) du perarraphe 1 de l'article 7; ou.

b) Que soit 'utilisé sur chacune d'elles un mécanisme efficace de neutra-
lisation, c'est-k-dire un mécanismea à autod&clenchement, conýçu pour la désactiver
ou pour an provoquer l'autodestruction lorsqu'il y a lieu de penser q1'ang, ma
servira plus aux tins militaires pour lesquelles elle a été miss en placet o« mMécanisme télécommandé conçu pour la désactiver ou la détruire lorsque la min. n
sert plus aux fins militaires pour lesquelles elle a été miss en place.


